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    Ordre du Jour 
Assemblée tenue le 2 février 2024 

 
 

18h30 - Accueil  

 

19h00 – Assemblée Générale 

• Présentation synthétique du rapport moral, du 
rapport financier (compte de résultat et Budget 
prévisionnel) et du rapport d’activités 2022/2023 

• Proposition du montant de l’adhésion 

• Présentation des candidats au Conseil  
=> 20h00 – Votes (rapports moral et financier, adhésion et candidats) 

• Echanges et Questions diverses /Animation 
 

L’assemblée sera suivie d’un apéritif convivial en 

musique (par des animateurs et adhérents de la 

MJC). 
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MJC Georges Negre 

Place de l’enclos – 31 750 Escalquens 

www.mjcescalquens.fr 

 

 

Membres du conseil d’Administration : 

 

Président : Jean Gabriel McCook 

Vice-Présidents : Annick Durrieu et Thibault Roche 

Trésoriers : Michel Raguideau et James Humphrey 

Secrétaire : Nadine Fleury et Anne Bozonnet 

Autres administrateurs élus (ordre alphabétique) : Paul Iaxx, Josée Massié, Aurore Mulon, Thibault 

Roche, Landry Rasolovoarinivo 

 

 

Tiers sortant : Annick Durrieu, Paul Iaxx, Aurore Mulon, Thibault Roche,   

Démissionnaires (à la date de publication) : James Humphrey, Landry Rasolofoarinivo 

Soit 6 postes à pourvoir 

 

 

Vous pouvez candidater au poste d’administrateur.  

Pour cela, il vous suffit d’en avoir envie (!) et d’envoyer votre candidature (par voie postale) 8 jours 

avant la date de l’AG, soit le 26 janvier 2024 au plus tard. 
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Rapport moral 
 
Je vous propose d’évoquer à travers ce rapport, les notions d’engagement et de bénévolat.  
L’engagement associatif, le bénévolat, sont indispensables à la vie et au développement des 
associations, de la nôtre en particulier.   
Mais cet engagement est aussi très fragile.  
 
L’engagement & le bénévolat associatif. 
 
Le bénévolat n’est pas défini par la loi.  
Le Conseil économique, social et environnemental en propose une définition intéressante :  
 

« Est bénévole toute personne qui s’engage librement pour mener une action non salariée en 
direction d’autrui, en dehors de son temps professionnel et familial. » 

 
L’engagement associatif bénévole n’a donc aucune existence règlementaire, il ne se décrète pas. Il 
ne relève que du choix, de l’envie, du plaisir de chacun, qui en toute liberté décide de s’engager, 
pour un temps et un motif déterminé.  
 
Nous avons mené une réflexion, en interne, afin de savoir ce qui nous motivait, ce qui faisait que 
nous passions des journées, des soirées à débattre, administrer, monter des projets, mais aussi 
ranger des tables et des chaises, balayer, servir à boire, accueillir nos adhérents. 
 
Il en est ressorti une liste, non exhaustive, donc incomplète de motifs : 

▪ Appartenir à une équipe et faire des rencontres, « passer de bons moments de convivialité, 
se faire plaisir, rencontrer des gens, échanger, partager », 

▪ Avoir une certaine reconnaissance et utilité sociale, « rendre à la société, ce que j’ai reçu », 
« partager mes connaissances, mon savoir-faire », « aider les autres », 

▪ S’épanouir personnellement « apprendre au sein d’une équipe », « je viens d’un milieu 
populaire, ouvrier, c’est par l’éducation populaire, que j’ai trouvé ma voie », 

▪ Être au cœur d’un événement, le vivre de l’intérieur « être acteur, plus que spectateur ». 
 

La rencontre entre un bénévole et une association comme la MJC (qui recherche en permanence 
des bénévoles dont le projet personnel est en phase avec le projet associatif de la MJC) ne peut 
s’établir que sur la base d’un véritable échange égalitaire, un « contrat gagnant-gagnant », dans 
lequel chacun y trouve son intérêt. 
 
Au sein de la MJC, l’engagement peut donc prendre de nombreuses formes :  

▪ Bénévolat ponctuel : rangement, entretien,  
▪ Bénévolat événementiel : tenue de la buvette, contrôles des inscriptions, billetterie,  
▪ Bénévolat de compétences : informatique, vidéo, communication, 
▪ Bénévolat administratif : achat, inscription, comptabilité,  

Ces différentes formes d’engagement bénévole permettent à chacun de trouver une opportunité 
qui corresponde à ses centres d’intérêts personnels, à ses compétences et à sa disponibilité, de 
donner envie de s’engager au sein d’une équipe, où le plaisir de faire ensemble pour tous demeure 
l’objectif principal. 
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Elles ouvrent éventuellement la voie à un engagement plus pérenne, en tant qu’administrateur, 
engagement qui permet de peser sur les orientations stratégiques, culturelles, sociales de la MJC. 
L’enjeu, pour nous MJC, est dès lors de trouver les moyens d’attirer les qualités, les savoir-faire à 
partager, pour faire se rencontrer l’individuel et le collectif. 
 
L’enjeu est aussi de « fidéliser » cette richesse, de la valoriser. 
 
Notre réflexion se poursuit donc sur notre capacité à fidéliser les bénévoles de la MJC et quelques 
pistes ont d’ores et déjà été évoquées : 
 

▪ Comment accueillir nos bénévoles ? : Accueillir un bénévole, c’est d’abord être à son écoute 
pour comprendre son projet personnel et comment il peut rejoindre le projet associatif.  

▪ Comment les intégrer ? Prévoir un « parcours d’insertion » qui aide le bénévole à trouver la 
place qui lui correspond le mieux au sein de l’association. 

▪ Quelle animation mettre en œuvre ? : Animer, c’est faire vivre l’action commune, le 
collectif, permettre les échanges autour du projet associatif, et créer un sentiment 
d’appartenance à travers le « faire ensemble ».  

▪ A quelle formation leur donner accès ? : la MJC, par son adhésion aux réseaux 
départemental et régional bénéficie de l’appui technique et d’actions de formation. Chacun 
peut y trouver matière à développer ses propres compétences. 

▪ Comment reconnaitre la place des bénévoles ? : Cette reconnaissance doit permettre à 
chacun de « grandir » de par son bénévolat, de « donner envie » de participer au projet 
associatif.  

 
Cela passe aussi par des moments de remerciement collectif, dans la convivialité et la simplicité.  
 
En terme, d’actions concrètes, nous avons mis en place : 
 

▪ Des petits déjeuners des bénévoles, 
▪ Des Kbarrés, où chacun peut venir présenter un poème, une pièce de théâtre, un morceau 

de musique, etc… 
▪ Des rencontres de travail autour de la pédagogie et des valeurs de la MJC, suivies de 

moments plus festifs, avec les intervenants et salariés de la MJC, 
▪ Une revue hebdomadaire « Quoi de neuf ? », permettant de suivre l’actualité de la MJC, 
▪ Une pratique dite « du bureau ouvert » permettant un accueil et des rapports plus 

conviviaux. 
▪ Les chantiers, groupes de travail ponctuels portant sur un projet, sur un questionnement sur 

nos activités (ex : chantier plaquette de rentrée, chantier programmation, …) 
 

Nos prochaines expérimentations porteront sur de nouvelles pratiques d’engagement : 
 

▪ Création d’un espace d’accueil, ouvert aux bénévoles, et à nos adhérents et visiteurs, 
favorisant les rencontres et les échanges en dehors d’une activité et d’un atelier,  

▪ Co-construction d’activités décloisonnées, permettant de sortir du « juste là pour 
consommer »,  

▪ Création d’une œuvre collective (comédie musicale, spectacle de théâtre et/ou de musique, 
tableau participatif de la MJC, etc…), transversale de nos différentes activités, ouverte et, si 
possible, en collaboration avec d’autres associations partenaires. 
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Notre objectif affiché est de renforcer le sentiment d’appartenance à la MJC, la convivialité et le 
plaisir d’être, de vivre et de faire ensemble. 
 
L’engagement associatif est cependant fragile, et nous devons rester vigilants. 
 
Depuis 2016, le monde associatif constate :  
 

▪ une diminution du bénévolat, qui impacte toutes les générations, surtout dans les secteurs 
des loisirs et de la culture,  
✓ 25 % des bénévoles ont arrêté leurs activités suite à la pandémie. 
✓ 25 % des bénévoles ont plus de 65 ans. Leur nombre diminue.  
✓ 25 % ont moins de 35 ans. Leur nombre augmente, mais la forme de l’engagement 

évolue.  
▪ la nature de l’engagement au sein des associations, prend des formes nouvelles, plus 

ponctuelles, susceptibles de déstabiliser l’administration et le fonctionnement des 
associations. On constate ainsi un glissement, d’un engagement hebdomadaire vers un 
engagement mensuel voire ponctuel.  

▪ Nous devons par ailleurs faire face à l’émergence, sur les territoires, de nouveaux groupes 
ou collectifs informels, voire volatiles, porteurs d’initiatives souvent originales. Loin d’être 
une concurrence, cette vitalité locale doit être considérée par nous comme une opportunité 
unique de renforcer la mission de la MJC, en tant que catalyseur de la vie culturelle des 
territoires. Le danger est cependant qu’elle soit source de dispersion. 

 
Nous réaffirmons donc la nécessité et notre volonté de nous inscrire, non en concurrence, mais en 
complémentarité de ces initiatives, afin de valoriser nos savoir-faire réciproques et d’offrir une offre 
culturelle et citoyenne plurielle et coordonnée. 
 
Cette préoccupation nous a amené à rechercher des synergies avec d’autres associations locales, au 
travers d’actions, de spectacles, de coordinations menées en commun (APIE, Citoy’liens du 
Lauragais, Comité des Fêtes, Comité de jumelage, Ehpad des 13 vents, EIMSET, FCPE, GREF, Lion’s 
Club, Pause chanson, Taekwendo, Studio 7, Voix croisées, etc…), mais aussi le collège d’Escalquens, 
l’ALAE, le Centre social, la Ludothèque, la Médiathèque, et la participation de la MJC aux 
manifestations d’Escal’en Scène.  
 
Ces collaborations ont vocation à évoluer, à être sans cesse renouvelées.  Le tissu associatif est riche 
et ce travail en commun nous enrichit, n’en doutons pas. 
 
Ces actions relèvent aussi de la nécessité de ne pas éparpiller ou épuiser la ressource « bénévole » 
bien souvent partagée avec d’autres associations. 
 
De ce constat, fait en commun, résulte aussi le choix de nous rapprocher les uns des autres et de 
rechercher une meilleure coordination de nos activités, encore une fois en complémentarité, en 
collaboration, en actions communes, en projets communs, dans une relation, qui là aussi doit être 
« gagnante-gagnante », en tenant compte que chacune de ces associations dispose d’une histoire, 
de pratiques, de modes de fonctionnement différents.  
 



6    -         Assemblée Générale exercice 2022/2023 MJC Escalquens – 2 février 2024 
 

Il n’en reste pas moins que nous sommes convaincus qu’il s’agit là d’une condition essentielle à la 
survie de la richesse associative du territoire, de la possibilité pour nos adhérents et nos bénévoles 
de réussir à faire émerger des projets collectifs, populaires, citoyens qui s’adressent au plus grand 
nombre. 
 
Quel avenir ? 
 
L’actualité de ces dernières années démontre la nécessité, l’urgence d’ouvrir des espaces 
permettant aux citoyens et aux citoyennes de s’exprimer, d’échanger, de participer aux débats qui 
alimentent notre société et surtout d’être entendus et ainsi de contribuer réellement aux décisions 
qui impactent concrètement leur vraie vie. 
 
Parce qu’elle irrigue la société, qu’elle facilite la citoyenneté et l’engagement dans la cité, 
l’éducation populaire est un réel atout pour mieux « faire société ». 
Son approche bienveillante, sa reconnaissance que chacun « est capable », ses méthodes 
démocratiques actives, sa volonté d’émancipation des femmes et des hommes, son approche 
critique, sont autant d’aspects qui peuvent alimenter la recherche de formes et d’espaces nouveaux 
de démocratie, de participation, de co-production et d’actions concrètes au plus près des réalités 
vécues par nos adhérents et concitoyens.  
L’éducation populaire s’inscrit dans un projet politique de justice sociale et d’émancipation. Sa 
capacité de recherche et d’innovation sociale en fait aussi un laboratoire utile à l’intérêt général. 
 
C’est pour ce projet, ambitieux, mais Ô combien exaltant, que nous sollicitons votre soutien et votre 
participation active.  
 
Jean-Gabriel McCook 
Président de la MJC 
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 Rapport financier 
Exercice du 1er septembre 2022 au 31 août 2023 
 
 
Le rapport de gestion est établi en fonction de la législation, il abordera successivement les points 
suivants : le bilan, le compte de résultat réalisé et le budget prévisionnel. 
 
Le rapport détaillé est effectué par la MJC à partir du bilan comptable établi par un cabinet 
comptable externe, le Cabinet Bruno. 
 
 

1- Le Bilan de l’association 
 

La comptabilité d’une association est découpée en périodes du 1er septembre au 31 août. Ces périodes sont 

appelées des "exercices comptables". 

Le bilan financier se réalise à la fin de chaque exercice, et se compose de deux grandes informations : l’actif 

et le passif. Le bilan d’une association est comme une photographie de son patrimoine (patrimoine = ce que 

vous possédez - ce que vous devez) à un instant T, en l’occurrence la fin de son exercice. 

 

Il répond à la question : quelle est la richesse de la MJC ?  Il répertorie : 

• Ce que possède l’association : biens immobiliers, meubles, matériel, etc... 

• Ce qu’elle possède dans son compte en banque. 

• Ce que ses adhérents/donateurs lui doivent ; 

• Ce qu’elle doit à ses fournisseurs et ses partenaires financiers ; 
 

1.1 L’actif  
 
L’actif mentionne tout ce que l’association possède.  

 
a. L’actif immobilisé : matériel nécessaire pour le fonctionnement de la MJC et que l’association possède ; 

il s’agit par exemple du four céramique, du matériel technique du théâtre, ou encore de la licence pour le 
logiciel de gestion des adhérents L&A. Ce matériel perd de la valeur au fil des ans (amortissement). 

 
=> 12 529 € = un matériel vieillissant. 
 
Commentaire : Une 1ère étape d’investissement a été effectuée sur l’exercice 2022-2023 concernant 
l’acquisition du matériel informatique (serveur) et de téléphonie,… permettant à la MJC une autonomie 
de ce point de vue.  
Valeur de l’acquisition en janvier 2023 : 2826.83€ soit 617€ d’amortissement sur l’exercice concerné. 
 

b. L’actif circulant : constitué essentiellement pour la MJC des créances (sommes dues par des tiers 
redevables) et des disponibilités (argent en banque).  

 
=> 118 531 € : essentiellement constitué de nos disponibilités en banque (110 401 €) au 31 
août 2023. 
 

 

1.2 Le passif  
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a. Le passif : il est constitué pour la MJC des fonds associatifs, des réserves, du résultat et des dettes. Les 
fonds associatifs (somme des résultats antérieurs et du dernier résultat) correspondent à son 
« matelas », à sa capacité à faire face. Les dettes sont occasionnées dans notre cas par les cotisations 
sociales et les factures de fournisseurs non réglées à la date de clôture des comptes. 

 
=> Les fonds associatifs : 95 813 € avec un résultat pour l’exercice présenté de – 21 062€  

 
Commentaire : Le résultat négatif de l’exercice concerné correspond pour l’essentiel au choix 
de puiser dans le fonds associatif pour provisionner nos retraites (transfert du fonds vers un 
poste provision à hauteur de 13 709€) et à l’accord convenu avec la commune de baisser notre 
subvention de 2* 15 000€ en 2023 et en 2024 (soit -10 000€ sur l’exercice 2022/2023) et ce 
afin que la MJC participe à hauteur de 30 000€ à l’installation d’une pompe à chaleur dans ses 
locaux. 
 
A noter que le fonds associatif de la MJC nous permettra de poursuivre nos investissements à 
venir et d’envisager d’étoffer l’équipe pour répondre à nos orientations et ambitions. 

 
= > Provisions pour risques et charges : 13 709€ 
 
Commentaire : Un nouvel élément à relever cette année « Provisions pour risques et charges ». Ces 
provisions proposées à la dernière AG et dont la méthode de calcul a été votée en CA correspondent 
aux provisions retraites. Elles signifient que nous avons « mis de l’argent de côté » pour verser les 
indemnités retraites aux salariés (montant déterminé par la convention collective Eclat) lors de leur 
départ en retraite.  
La somme indiquée correspond aux exercices antérieurs et à l’exercice en cours non provisionnés 
jusque-là. L’association fera désormais une provision sur chaque exercice. 

 
=> la dette pour 21 538 € est constituée de : 

• 4 456 € de cotisations (Urssaf, Klésia, Prévoyance mutuelle,…) 

• 9 115 € de facturations non réglées, 

• 7 945 € de produits constatés d’avance  
Ce bilan démontre que l’association se porte bien malgré son matériel vieillissant et qu’elle 
est en mesure de puiser dans son fonds associatif pour se développer. 
 
=> Perspectives 2023/2024  

- poursuivre les investissements 

- Prévoir une embauche au préalable avec un alternant.  
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Bilan synthétique 
 

ACTIF 
 
2022/2023 

 
2021/2022 

 
2020/2021 2019/2020 

Immobilisations 
incorporelles 

   

 

Immobilisations 
corporelles 

 
12 529 
 

 
14 611 

 
18 136 

27 322 

TOTAL I 
 
12 529 

 
14 611 

 
18 136 27 322 

Créances redevables 
   

  

Subventions et produits 
à recevoir 

 
4 713 

 
1 226 

 
6 321 16 100 

Disponibilités 
 
110 401 

 
120 586 

 
131 644 38 511 

Charges constatées 
d'avance 

 
3 417 

 
4 335 

 
3 503 1 916 

TOTAL II 
 
118 531 

 
126 147 

 
141 468 56 527 

Amortissements et 
Provisions 

   
  

TOTAL ACTIF 
 
131 060 

 
140 758 

 
159 604 83 849 

 
   

 

PASSIF 
 
2022/2023 

 
2021/2022 

 
2021/2022 2019/2020 

Fonds associatifs 
 
116 876 

 
96 903 

 
44 081 34013 

Résultat de l'exercice 
 
-21 062 

 
19 972 

 
52 822 10 068 

TOTAL I 
 
95 813 

 
116 876 

 
96 903 44 081 

Provisions pour risques 
et charges 

 
13 709 

  
0 

TOTAL II 
 
13 709 

  
0 

Dettes fournisseurs 
 
9 137 

 
7 836 

 
8 345 32 825 

Autres dettes 
(rémunération, 
Urssaf…) 

 
 
4 456 

 
 
4 828 

 
 
9 546 6 943 

Produits constatés 
d'avance 

 
7 945 

 
11 219 

 
44 810   

TOTAL IV 
 
21 538 

 
23 882 

 
62 701 39768 

TOTAL PASSIF 
 
131 060 

 
140 758 

 
159 604 83 849 
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2. Présentation des comptes de l'exercice écoulé  

Le compte de résultat regroupe les produits et les charges de l’exercice écoulé. C’est le reflet de ce qui 
s’est passé dans l’année et de l’activité mise en place au sein de l’association. 

 

2.1 Compte de Résultat réalisé 2022/2023 
Cet exercice se caractérise par un résultat déficitaire : - 21 062€, qui est le fait d’une hausse 
des charges et d’une baisse des produits. 

 
= > 3 faits marquants sur cet exercice :  
 
- une baisse temporaire et convenue de la subvention directe Mairie : 23 500€ à 13 500€ sur 
cet exercice soit – 10 000€ de produits sur l’exercice. La Mairie a en effet convenu avec 
l’association de baisser notre subvention de 15 000 € en 2023 et 15 000€ en 2024 (soit -  
10 000€ sur l’exercice 2022/2023) afin de participer sur nos fonds propres à la mise en place 
d’une pompe à chaleur. 
- la décision de provisionner les retraites : + 13 709€ de charges complémentaires.  
- une hausse des charges d’exploitation même si elle reste modérée de :  + 29 174€ 

• L’activité en hausse a généré naturellement une augmentation des achats de 
prestations des clubs d’activité à hauteur de + 14 621€.   

• Dans ce contexte, les clubs d’activités ont également plus consommé de fournitures 
et l’activité en hausse a entrainé des hausses de charges annexes.  

• Hausse des charges services extérieurs 
 

Enfin à noter sur cet exercice la décision de valoriser, comme demandé par la commune au 
cours de la dernière AG, les Contribution Volontaires en Nature (113 077€) dans notre 
comptabilité, à savoir, les locations immobilières (mise à disposition des locaux et fluides) 
pour 21 906€, la facturation du personnel mis à disposition 62 666€ à la FRMJC et la 
valorisation du bénévolat à hauteur de 28 505€. 
 
=> Le total des produits de l’association est de 347 491 € dont l’essentiel provient des 
produits d’exploitation et de l’introduction dans notre comptabilité des contributions 
volontaires en nature. 
 
61% des produits sont constitués par l’ensemble des produits d’exploitation directement liés 
à nos activités (hors contributions volontaires) :  

• recettes des clubs d’activités (185 497€) ; à noter que sur l’exercice précédent le 
montant de 194 131 € est dû à une reprise sur provision des remboursements non effectués 
à hauteur de 14 000€. 

• adhésions (15 246 €), 

• recettes des stages (6 312 €), 

• recettes de manifestations (1 228 €) 
 

33% correspond à la valorisation des Contributions volontaires en nature (CVN). 
 
A noter également que via le Fédération 31 nous sommes plus aisément en mesure d’émarger 
sur des lignes de subventions départementales notamment au titre de « l’expression 
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artistique culturelle et citoyenne des jeunes » et des « Actions d’insertion » (915€ en 
2022/2023).  

 
=> Le total des charges est de 368 554€ dont l’essentiel est constitué des rémunérations 
(prestations et salaires) : 

 

• Les prestations/facturations des clubs d’activité pour 123 658 € soit 33 %. Nous 
réalisons une hausse des charges sur ce poste au regard de l’exercice précédent. 
Cette hausse s’explique par l’accroissement de l’activité, l’ouverture de nouveaux 
ateliers et le maintien d’autres malgré parfois peu d’inscrits, ou dans le cas des 
prestations en 20/80 une hausse proportionnelle des charges au regard de la hausse 
du nombre d’inscrits.   

• La masse salariale (bénévoles inclus), 151 404€ représente 41% de notre budget. Les 
salaires pris en charge par l’association et la mise à disposition du poste de direction 
représentent 122 899€ soit 33%. 

• Les charges « Services extérieurs » s’élèvent à 57 844 € en 2022/2023 soit une hausse 
en comparaison de l’année précédente de 7 070€ (hors valorisation des locaux) 
essentiellement due à la hausse des postes : réception (reprise des activités et 
développement des temps de rencontres) des cotisations des fédérations (adhésion 
à la Fédération 31) et de la téléphonie (autonomie). 
 

 

2.2 Participation de la commune d’Escalquens :  

 

 2022 
2023 

2021 
2022 

2020 
2021 

2019 
2020 

(8mois) 
2019 

2018 2017 2016 2015 2014 

Subv. municipalité 10 000 23500 23500 23500 23500 23150 23150 26550 26000 35756 
Subv. SICOVAL  0 0 0 0 0 0 0 27500 27500 
TOTALI subv. directe 10 000 23500 23500 23500 23500 23150 23150 26550 53500 63256 
Municipalité/ locaux  21906 21906(b) 24966 24966 24966 24966 24966 31965 38091 34000 
SICOVAL locaux  0 0 0 0 0 0 0 0 6640 
Municipalité/Postes FRMJC 62666 61822(a) 60586 59900 39900 60100 59921 57811 56470 55126 
SICOVAL/ Postes FRMJC 0 0 0 0 0 0 0 0 0 59080 
TOTALII  84 572 83728 85552 84866 64866 85066 84887 89776 94561 154846 

TOTAL Particip. Collectivités 94 572 107228 109052 108366 88366 108216 108037 116326 148061 218102 
 

Nota Bene :  

(a) Le montant participation aux postes de l’exercice 2021/2022 a été proratisé selon les facturations de 

la FRMJC 2021 et 2022.  

(b) Mise à disposition des locaux est une estimation 2021 transmise par la commune. Le montant de 

2023/2024 est annoncé à  22 518.3€ 
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Compte de résultat Synthétique 
Exprimé en euros 

 

 PRODUITS D'EXPLOITATION 
réalisé 
2019/2020 

réalisé 
2020/2021 

réalisé 
2021/2022 

Réalisé  
2022/2023 

70 PRODUITS d'exploitation 222567 116368 204826 197184 

 Vente de marchandises / Boissons nourriture 610 480 1428 1848 

 Recettes Clubs d'activité (incluant 
dédommagements) 

212865 114481 194131 
185497 

 Recettes stages 3380 1177 6302 6312 

 Recettes Manifestations diverses, prog. 2024 0 1865 1228 

 Recettes groupes répétitions 60 230 100 400 

 Locations diverses 950 0 1000 1900 

 Prestation service caf 2679 0 0 0 

74 SUBVENTIONS d'exploitation 24500 26500 27000 17394 

 Commune 23500 23500 23500 13499 

 Commune exceptionnel scène ouverte 1000 0 0 0 

 Région/Département  0 0 1315 

 CAF  3000 3500 2580 

75 AUTRES PRODUITS d'exploitation 16746 12291 10090 15249 

 Adhésions MJC 16738 12290 10088 15246 

 Produits de gestion courante 8 1 2 3 

79 Transfert de charges (dont CVN) 13019 8787 2509 115725 

 TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 276 833 163 946 244425 345551 

76 TOTAL PRODUITS FINANCIERS 455 259 650 1940 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 105 75143 1200 0 

 Apport exceptionnel aides Covid 0 65461 0  

 Autres dont reprises 105 9682 1200  

 Autres fonds à trouver     

 TOTAL PRODUITS 277 393 239 348 246275 347491 
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  CHARGES D'EXPLOITATION 
réalisé 
2019/2020 

réalisé 
2020/2021 

réalisé 
2021/2022 

Réalisé 
2022/2023 

60 Charges d'exploitation 128518 77746 118360 138 190 

  Achats de marchandises / boissons nourritures  670 273 1066 1 636 

  Achats prestations d'activités  348 0 100 1754 

  Achats de spectacles et animations 1416 0 2121 3362 

  Achats Prestations Clubs d'activités  et stages 114297 74417 109037 123658 

  Achats fourn. et petits équipts 3725 620 612 2172 

  Achats fourn. Admin. 2840 758 1795 1508 

  Achats Fourn. Activités 5222 1678 3629 4100 

61 Services Extérieurs 14796 11009 12969 33314 

  Sous traitants (PSA et divers) 4119 2547 1350 1364 

  Redevance crédit bail 1828 1714 1714 1714 

 Location Immobilière (CVN)    21906 

 Locations (salle, véhicules, matériels son lumière 
...)  

1237 1008 2090 
 
2070 

  Maintenance et entretien   4982 3181 4491 3601 

  Primes d'assurance 2451 2429 2394 2449 

  FRAIS formation/ colloques ...  180 130 930 210 

62 Autres services extérieurs 16434 13623 15899 24530 

  Honoraires administratif  1700 2100 1800 1800 

  Publicité communication 2344 1380 2627 3283 

  Divers dons 1811 960 1342 1613 

  Déplacements du personnel 556 0 563 803 

  Déplacements activités 312 105 10 165 

  Réception repas, restaurants 1660 591 1681 3179 

  Affranchissements 186 80 46 53 

  Téléphone internet 171 417 689 1845 

  Frais bancaires et assimilés 1203 946 917 1024 

  Cotisation fédérations 6491 7043 6224 10765 

63 Impôts 1244 1187 955 764 

64 Salaires et traitements 83063 72557 71364 151404 

  Salaires 66970 57545 56912 47092 

  Charges sociales 16093 15012 14452 13142 

 Salarié mis à disposition (CVN)    62666 

 Bénévolat (CVN)    28505 

65 Autres Charges 1522 1219 997 601 

  Droits d'auteur 1521 1217 965 600 

  Charges div de gestion courante 1 3 32 1 

  Dotations aux amortissements 11398 9186 5759 6042 

 Dotation aux provisions pour risques (retraite)    13709 

  TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 256975 186526 226303 368554 

66 TOTAL CHARGES FINANCIERES 0 0 0  

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES  10351 0 0  

  Dotation aux provisions charges exceptionnelles 9682      

  Valeur nette comptable el. Actif cédés 669      

  TOTAL CHARGES 267 326 186526 226303 368554 

  RESULTAT 10 068 52822 19972 -21062 
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3- Présentation du Budget prévisionnel  
 

Le budget prévisionnel a été établi en novembre 2023. Il tient compte des inscriptions de la 
saison et reflète les axes de travail pour l’année 2023/2024. La MJC souhaite poursuivre sa 
réflexion et son repositionnement entamés en 2020/2021 avec pour priorités sur la saison à 
venir :   
 

• Maintenir l’existant des clubs afin de retrouver un niveau d’adhérents sensiblement 
identique à 2019/2020, de favoriser le décloisonnement des clubs et d’encourager 
des activités parfois difficile mais essentielles au territoire (magie, japonais,…). 

• Poursuivre et développer l’activité sur de nouveaux axes et notamment celui de 
l’accompagnement des pratiques artistiques (résidences et programmation), de 
l’accompagnement de projets de jeunes et de l’inscription sur le territoire en 
privilégiant les partenariats. 

• Poursuivre la réflexion sur notre projet associatif à travers la mise en place de temps 
forts et conviviaux de rencontres et de réflexion. 

• Investir :   petit à petit pour renouveler le matériel vieillissant. 
 
=> la MJC accueille pour répondre à ses objectifs sur la saison 2023/2024 un stagiaire pour établir 
un diagnostic de l’accompagnement des projets de jeunes dans les 4 MJC du SICOVAL afin de 
préfigurer un poste en CDI d’animateur à même d’intervenir en complémentarité avec les actions 
Jeunes/espaces jeunes du territoire. Enfin, afin de renforcer l’animation et l’organisation des 
événements un service civique vient également étoffer l’équipe comme ce fut le cas avec Zoe sur la 
saison 2022/2023. 
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N° de 
Compte 

Intitulé du Compte 
Budget Réalisé    

(n-1)      
31/08/2022 

 Projet budget réalisé 
année (n)            

 2022/2023  

Budget Prév.  
2023/2024 

PRODUITS         

706100 Recettes Clubs d'Activités         194 131 €                185 497 €          189 000 €  

706400 Recettes Stages             6 302 €                    6 312 €              6 000 €  

706500 Rec. manifestations Diverses            1 865 €           1 228 €              1 405 €  

706600 Recettes Groupes Répét                100 €                       400 €                 500 €  

707100 Ventes Boissons et Nourriture             1 428 €                    1 848 €              1 500 €  

708300 Loc de Matériel (blackminton)             1 000 €                    1 900 €              1 000 €  

70           204 826 €                197 184 €          199 405 €  

740000 Subvention Région                   -   €                       400 €              1 200 €  

741100 Subvention Département                        915 €              3 715 €  

741400 Subvention Mairie           23 500 €                  13 499 €              8 500 €  

  Sub. Excep. Mairie                   -   €                          -   €                    -   €  

741700 Subvention CAF             3 500 €                    2 580 €              1 800 €  

  Autres subv. (Europe, J&S, …)                 1 000 €  

74             27 000 €                  17 394 €            16 215 €  

756000 Adhésions MJC           10 088 €                  15 246 €            14 500 €  

  Mécénat Crédit Mutuel                   -   €                          -   €              1 000 €  

758000 Produits Div. Gestion Courante                    2 €                           3 €                    -   €  

75             10 090 €                  15 249 €            15 500 €  

768000 Produits Financiers                650 €                    1 940 €                 351 €  

76                  650 €                    1 940 €                 351 €  

771000 Prod. Except. Sur opé. de gestion                           -   €                    -   €  

772000 Prod Except. Reprise de Fonds                           -   €                    -   €  

775200 Prod sur cessions immo             1 200 €                          -   €                    -   €  

77               1 200 €                          -   €                    -   €  

791000 Transfert de Ch. d'Exploitation                   -   €                          -   €                    -   €  

791810 Transfert de Ch. (IJSS,SC et CVN)             2 509 €  115725 € 117 867 €  

791850 Remboursements formation                   -   €                          -   €                    -   €  

79               2 509 €                115 725 €                 117 867€   

TOTAL DES PRODUITS         246 275 €                347 491 €  349 338 €  
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CHARGES         

604100 Achats Prestation d'activités                100 €                    1 754 €              1 500 €  

604200 Achats de Spectacles             2 121 €                    3 362 €              3 600 €  

604300 Prestations Clubs et stages         109 037 €                123 658 €          123 500 €  

606300 Fourn. entretien & équip.                612 €                    2 172 €              1 500 €  

606400 Fournitures Administratives             1 795 €                    1 508 €              1 300 €  

606500 Fournitures Activités             3 629 €                    4 100 €              4 000 €  

606800 Achats autres                   -   €                          -   €                    -   €  

607100 Achats Boissons                742 €                       911 €              1 300 €  

607200 Achat Nourriture                324 €                       724 €                    -   €  

60           118 360 €                138 189 €          136 700 €  

611100 Sous-Traitance Gestion (PSA, )             1 350 €                    1 364 €              1 500 €  

612000 Redevance Crédit Bail              1 714 €                    1 714 €              1 800 €  

  Location immobilière (CVN)                   21 906 €  22 518 €  

613210 Location de salles                300 €                       325 €                 325 €  

613510 Locations (sage, foutain)             1 790 €                    1 745 €              1 800 €  

615510 Réparation Matériel                943 €                          -   €              1 000 €  

615600 Maintenance (soltice et défi)             3 548 €                    3 601 €              3 418 €  

616000 Primes d'Assurance              2 394 €                    2 449 €              2 450 €  

618500 Colloques / Formations                930 €                       210 €                 300 €  

61             12 969 €                  33 314 €            35 111€  

622610 Honoraires Administratifs              1 800 €                    1 800 €              1 800 €  

623100 Publicité             2 627 €                    3 283 €              2 900 €  

623400 Cadeaux - Dons             1 342 €                    1 613 €              1 500 €  

625100 Déplacements Personnel                563 €                       803 €                 700 €  

625110 Déplacements Activités                  10 €                       165 €                 400 €  

625700 Réception              1 681 €                    3 179 €              2 800 €  

626100 Affranchissements                  46 €                         53 €                 100 €  

626200 Téléphone Internet Fax                689 €                    1 845 €              2 000 €  

627500 Frais sur Chèques Vacances                241 €                       261 €                 250 €  

627800 Frais bancaires et assimilés                676 €                       763 €                 800 €  

628100 Cotisations Fédération             6 224 €                  10 765 €              8 000 €  

62             15 899 €                  24 530 €            21 250 €  

633300 Cotisations Uniformation                955 €                       764 €              1 000 €  

635400 Droits d'enregistrement                   -   €                          -   €                    -   €  

63                  955 €                       764 €              1 000 €  

N° de 
Compte 

Intitulé du Compte 
Budget Réalisé    

(n-1)      
31/08/2022 

 Projet budget réalisé 
année (n)            

 2022/2023  

Budget Prév.  
2023/2024 
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641000 Rémunération du personnel           51 376 €                  58 784 €            64489 €  

641100 Service Civique                        779 €                 800 €  

641150 Personnel mis à dispo (CVN)                   62 666 €  63 919 €  

64116 Bénévolat (CVN)                   28 505 €  30 060€  

641200 Congés payés (provision) -              213 €  -                    308 €                    -   €  

641400 Indemn. et avantages divers             5 013 €                         49 €                   50 €  

641500 GUSO                735 €                       272 €                 400 €  

645100 Cotisations URSSAF             9 821 €                          -   €                    -   €  

645300 Cotisations KLESIA (Retraite)             3 662 €                          -   €                    -   €  

645350 
Cotisation Chorum / 
Harmonie Mutuelle 

               306 €  
                        -   €  

                  -   €  

645400 Cotisation Pôle Emploi                   -   €                          -   €                    -   €  

645500 Cotisations CP (provision) -                81 €  -                    117 €                    -   €  

647500 Médecine du Travail                 745 €                       775 €              1 050 €  

64             71 364 €                151 405 €  160 085 €  

651600 Droits d'Auteur                 965 €                       600 €              1 000 €  

658000 Charges Div. Gestion Courante                  32 €                           1 €                    -   €  

65                  997 €                       601 €              1 000 €  

671800 Autre chges excep       

677200 Charges div. s/ex. antérieurs                   -   €                          -   €                    -   €  

675200 elem actif cédés corporels                   -   €                          -   €                    -   €  

67                     -   €                          -   €                    -   €  

681120 Dotations Amortissements             5 759 €                    6 042 €              6 000 €  

681500 Dot. aux provisions (retraites)                  13 708 €              1 800 €  

68               5 759 €                  19 750 €              7 800 €  

TOTAL DES CHARGES         226 303 €                368 553 €  364 199 €  

  
  

  

Résultat              19 972 €  -               21 061 €  -         14 861 €  

N° de 
Compte 

Intitulé du Compte 
Budget Réalisé    

(n-1)      
31/08/2022 

 Projet budget réalisé 
année (n)            

 2022/2023  

Budget Prév.  
2023/2024 
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Rapport d’activités 2022/2023 

 

Comme sur l’année précédente, les grandes lignes de cette saison ont été :  

• Le maintien de nos clubs d’activités/ateliers avec pour objectif de renforcer les temps de 

convivialité et les temps de rencontres, 

• La poursuite des chantiers et la mise en place d’actions transversales porteuses de sens/ nos 

valeurs 

• Le renforcement de notre mission d’accompagnement des pratiques artistiques avec les 

résidences artistiques, et la proposition d’une programmation régulière à la MJC et Hors les 

murs. 

• L’ouverture de la MJC aux structures et initiatives locales et le renforcement de nos 

collaborations sur le territoire. 

 

Nouveautés 2022/2023 :   

• Le Renouvellement de notre agrément Jeunesse et Education populaire (dépôt des dossiers 
de demande en août 2023). 

• Notre adhésion à la Fédération 31, validée par le Conseil d’Administration lors de la saison 

précédente. La Fédération Départementale, comme la Fédération Régionale, reste un 

support essentiel dans l’inscription de l’association au sein du réseau des MJC et une 

expertise pertinente sur les réflexions que nous sommes amenés à nous poser. 

• Lancement d’une réflexion sur la jeunesse menée en collaboration avec les autres MJC du 

territoire du SICOVAL et la complicité de la Fédération 31. 

• La participation à une réflexion régionale du réseau des MJC portant sur les clubs d’activités 
dans les MJC (modèle économique + pédagogie en MJC). 2 RV et une suite prévue en 2023/2024. 

• La reconnaissance par la CAF de nos ateliers parents/enfants dans le cadre du REEAP 

• La création des KBarrés, soirées conviviales ou les amateurs le souhaitant sont invités à 

monter sur scène le temps d’une soirée avec la complicité de comédiens professionnels 

pour peaufiner leur numéro.  

• Mise en place d’un nouveau serveur et d’une « nomenclature administrative » pour 

harmoniser le travail de l’équipe.  

ET 

• La décision de valider une nouvelle tarification pour 2023/2024 avec la volonté de 

favoriser l’accès de nos activités aux plus fragiles (réintroduction de l’abattement à 50% et 

une légère hausse des cotisations (inchangées depuis 2018). 

• La volonté du CA de se donner les moyens de développer le projet en s’appuyant sur une équipe 

étoffée dès la saison prochaine 2023/2024 en plus de la service civique déjà accueillie en 

2022/2023. 
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1- Une vie démocratique de l’association riche mais qui reste encore trop limitée 

aux instances dirigeantes. 

• Lors de l’AG qui s’est déroulée en janvier 2023 :  
- 2 démissions du poste d’administrateur/trice : Hélène Jost ; Nabahet Zenasni. 
- Réélection de Jean Gabriel Mc Cook, David Fleurence et Michel Raguideau (sortants) 
- Election de Anne Bozonnet, James Humphrey et Landry Rasolofoarinivo. 

 
Nous remercions Hélène Jost, Nicole Gosman et Nabahet Zenasni pour leur engagement au 
sein du conseil d’administration. 
 

• La saison 2022/2023 a permis de mettre en place : 
5 Conseils d’Administration / 17 Bureaux dont 4 bureaux élargis (avec l’idée de 1 à 2 
bureaux/mois à compter de février) / 1 Assemblée Générale le 10 février 2023 / une 10aines 
de réunions dans le cadre des chantiers et de l’organisation d’événements. 
A noter un risque d’essoufflement des chantiers faute de temps pour les animer, et des 
chantiers dont les participants restent pour l’essentiel des administrateurs (et finalement 
peu d’adhérents et/ou de bénévoles). 
 

 
Les chantiers sont des groupes de travail pour gérer une problématique précise : réalisation de la plaquette 
de saison ou la question de comment mobiliser des bénévoles. Ils sont l’élément fondateur de la dynamique 
de notre vie démocratique et de la méthodologie proposée pour mener notre réflexion sur le projet 
associatif. Vivants, mouvants, modulables, ils évoluent dans le temps comme notre projet associatif en 
fonction de nos besoins.  
 

 
=> Chantier gouvernance : démarré par une formation action en 2021/2022, afin de mieux cerner les rôles 

et missions du CA, du bureau et des permanents, ce chantier ne s’est pas poursuivi sur cette saison. Le 
bureau a donné la priorité aux temps de rencontres auprès des animateurs et des bénévoles (2 
réunions/séminaires des animateurs portant sur nos valeurs d’Education Populaire et les 
singularités de notre pédagogie, et 2 rencontres conviviales (petit déj’ et pot de fin d’année) 

=> Chantier communication : poursuite du travail collectif sur la plaquette ; mise à jour régulière des 
réseaux sociaux et du site sans toutefois refondre leur contenu. 

=> Chantier nomenclature/fonctionnement de la MJC : mise en place du nouveau serveur et 
organisation administrative de l’association.  

=> Chantier Projet culturel/pratiques artistiques : ce chantier a permis, grâce aux réseaux et 
connaissances des personnes impliquées, de poursuivre les résidences artistiques et une 
programmation régulière sur la saison 2022/2023 : spectacles mais aussi expositions, soirées débats, 
accueil d’associations locales, animations et participations aux événements Hors les murs sont 
désormais inclus dans la programmation de l’association. 

 
=> Saison 2023/2024 :  
Faire évoluer et préciser le fonctionnement de notre dynamique des chantiers  
Ouvrir au maximum cette dynamique au-delà des animateurs et des administrateurs et Encourager 
la formation de référents, porteurs des chantiers.  
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L’agrément jeunesse et Education Populaire : un élément essentiel de notre ADN  

Qu’est-ce que l’agrément JEP (Jeunesse – Éducation Populaire) ?  

L’agrément JEP (Jeunesse – Éducation Populaire) est attribué par le ministère de l’Éducation nationale, de la 
Jeunesse et des Sports. Plus ancien agrément attribué par l’État, il a été mis en place en 1944. 
• Il vise à reconnaître les démarches et activités en faveur de la jeunesse, et celles se réclamant 
d’une démarche d’éducation populaire. 
• Il est régi par l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions 
d’ordre social, éducatif et culturel. 
 
Cet agrément est attribué à 18 000 associations, réparties sur l’ensemble du territoire, représentant plus 
d’un million de bénévoles et plus de 10 millions d’adhérents. Ces associations sont actives dans tous les 
secteurs associatifs : jeunesse, citoyenneté, culture, animation de quartier, vacances, sport, protection de 
l’environnement… 
Les associations sont nombreuses à s’adresser à un public jeune, en dehors du cadre scolaire ; plus 
largement, elles s’adressent à tous les publics, afin de favoriser la participation citoyenne 
et l’engagement à tous les âges de la vie. Au travers de cet agrément, le ministère de l’Éducation nationale 
reconnaît comme partenaires particuliers et privilégiés les associations qu’il souhaite aider et qui s’engagent 
à respecter un certain nombre de critères (ci-dessous). L’agrément revêt par ailleurs un caractère valorisant 
: c’est un label de qualité qui reconnaît la valeur éducative de l’association. 
L’agrément JEP valorise essentiellement les activités et démarches pédagogiques en dehors du cadre 
de l’éducation formelle.  
 
Les critères valables relatifs à toutes les associations :  
1. Répondre à un objet d’intérêt général ; L’association doit être ouverte à tous et répondre à un besoin 
collectif (et non défendre des intérêts particuliers de ses membres) 
2. Présenter un mode de fonctionnement démocratique ; l’association doit disposer de statuts permettant 
l’adhésion de tous, réunir régulièrement son Assemblée Générale et transmettre pour vote aux membres les 
documents essentiels (budgets, rapports d’activité…) 
3. Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière ; L’association doit tenir une 
comptabilité et un budget selon les règles en vigueur, et doit soumettre son budget et ses comptes au vote 
de l’Assemblée générale. 
4. Respecter les principes du contrat d’engagement républicain. L’association doit attester sur l’honneur du 
respect du Contrat d’Engagement Républicain 
 
Les critères spécifiques à un agrément JEP (Jeunesse et Éducation populaire) 
1. Avoir une activité dans le domaine de l’Éducation populaire et de la jeunesse 
2. Avoir au moins 3 années d’existence 
3. Inscrire dans les statuts et respecter des dispositions garantissant la liberté de conscience, le respect 
du principe de non-discrimination, leur fonctionnement démocratique, la transparence de leur gestion, et 
permettre, l’égal accès des hommes et des femmes et l’accès des jeunes aux instances dirigeantes. 
 
De façon plus globale, il est attendu des associations sollicitant un agrément JEP qu’elles : 
• S’inscrivent dans une démarche citoyenne et dans les valeurs de l’Éducation populaire ; 
• Mettent en place des démarches éducatives et pédagogiques permettant aux participants d’être 
acteurs de citoyenneté et de solidarité ; 
• Favorisent la participation de tous les acteurs aux instances de gouvernance de l’association ; 
• Soient porteuses d’une vision émancipatrice de l’action associative. 
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2 – Données sur les adhérents : un profil similaire aux années précédentes et une 
légère hausse du nombre d’inscrits encourageante. 
 
Au 31 août 2023 la MJC comptait 975 adhérents (correspondant à 1100 inscriptions contre 1060 
inscriptions en 2021/2022)  
 
La répartition par âge s’établit comme suit :  

• 395 mineurs soit 41% de nos adhérents 
3/6 ans : 96 adhérents 
7/10 ans : 161 adhérents  
11/18 ans : 138 adhérents (+ 27 au regard des inscriptions de la saison précédente) 
19/25 ans : 11 adhérents, chiffre en adéquation avec l’ensemble des MJC de la Région 

• 306 adultes actifs soit 31% de nos adhérents avec une proportion importante des +50ans (45% 
des adultes) 

• 262 personnes de +62ans soit 27%  (+ 20 personnes au regard de la saison précédente) 
 

Soit une répartition similaire à la saison précédente avec une légère évolution à la hausse 
pour les tranches d’âge déjà fortement représentées (7/10ans et + 62ans) 
 
Comme les années précédentes, la MJC reste à dominante très féminine puisque les femmes 
représentent 69% des adhérents. Enfin 56% des adhérents sont escalquinois et 24% résident 
sur les communes limitrophes (par ordre d’importance : Saint Orens, Castanet, Belberaud, 
Montlaur, Odars, Labège et Auzielle), marquant la capacité d’attraction de la commune et de 
la MJC d’Escalquens. 
 

=> Perspective 2023/2024 : Notre Assemblée Générale ayant  lieu en février 2024, il nous paraissait 
important de vous communiquer à cette date le nombre d’adhérents pour la saison 2023/2024 : 
945 adhérents en décembre 2023 (1100 inscriptions), soit des chiffres encourageants pour ce début 
de saison. 
 

3 - Les Ateliers/clubs d’activité : colonne vertébrale de l’association,… à 
décloisonner 
 
3.1 Les ateliers réguliers,  
 

• La MJC propose 5 pôles/styles d’activités et une cinquantaine de disciplines différentes : Sport 
et bien être, Pratiques artistiques/spectacles vivants (incluant Danse, Musique, Magie et 
Théâtre), un pôle dédié aux Arts plastiques et loisirs créatifs, un pour les Langues et un pôle 
ateliers parents/enfants.   
Soit comme la saison précédente : 160 heures d’activités hebdomadaires et l’intervention 
d’une quarantaine d’animateurs 
Nouveauté 2022/2023 : L’atelier de langue arabe littéraire ; l’ensemble d’instruments (afin de 
favoriser les rencontres inter-ateliers). Arrêt du Manga faute d’un intervenant spécialisé 
disponible. Des animateurs qui partent et d’autres qui arrivent :  départ de Cécile Falgas 
remplacée par Louise Allard en danse classique. 
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Globalement et en terme d’inscriptions il y a 40 inscriptions en plus sur la saison avec certaines 
activités en forte hausse – en jaune tableau suivant -  (Gym, Tir à l’Arc, Anglais,…) et d’autres en 
fragilité – en rose dans le tableau suivant - (Sophrologie, Dessin, théâtre,…). Il sera nécessaire 
sur la saison à venir d’accompagner les activités fragilisées. 
 

• Nous avons, sur cette saison poursuivi les actions de décloisonnement de nos clubs grâce à 
des temps de réflexion et de convivialité (2 réunions participatives des animateurs suivies de 
soirées conviviales), l’organisation collective sur la base du volontariat de la fête de la MJC 
(autour de la thématique fête foraine déKalée et la création d’espaces dédiés évocateurs : le 
Babel Bar organisé par les adhérents en langue, les fous du volant pour le Badminton, le palais 
des glaces pour l’expo photo, la galerie des curiosités pour les expo, le parquet de bal et le 
Kbarré pour les spectacles,…, et la création d’une chanson/Karaoke de la MJC).  
 

• L’équipe des permanents de la MJC a également participé aux rencontres régionales sur les 
clubs d’activités dans les MJC organisées par la Fédération Régionale permettant de comparer 
nos pratiques (modèle économique notamment) à celles d’autres MJC et de préciser nos 
singularités pédagogiques.  La réflexion se poursuivra en 2023/2024. 
 

La MJC : une pédagogie propre à l'Education Populaire 
La pédagogie apparait dans notre mouvement comme une aventure humaine, inscrite dans la 
rencontre de l’autre, des autres. Le pluralisme des idées, l’acceptation des diversités et la prise en 
considération de la singularité des individus y constituent des éléments de réussite. On est loin de la 
mise en application de connaissances et de règles qui s’imposeraient à tous selon un modèle 
descendant mais plutôt d’interactions entre individus qui produiraient de l’action et du savoir dans et 
sur l’action. (...) Notre approche est d’abord qualitative par l’attention portée aux trajectoires 
individuelles dans des collectifs. (…). Nos modes d’action (...) sont donc construits par 
l’accompagnement d’initiatives et de projets qui ont plutôt pour support des enjeux sensibles dans la 
société (aujourd’hui le climat, le rapport aux diversités…), l'engagement à travers le bénévolat, les 
droits culturels et les pratiques artistiques amateurs.  
 
Un rapport à la culture et aux cultures comme levier d’échanges et d’émancipation 
(...) Les MJC défendent les droits culturels, considérés comme droit humain fondamental, elles 
affirment la conception de la culture comme un levier d’émancipation des peuples et un outil de 
démocratie. (...) Une MJC est un lieu d’accueil pour la création, la pratique ou l’expérimentation 
artistique. Persuadée que c’est, notamment, à travers un croisement des publics et des espaces que l’on 
permet l’émergence et la structuration d’identités culturelles individuelles et d’une identité culturelle 
collective. Elle participe de façon active au développement culturel à travers des espaces de pratiques 
amateures, des ateliers de découverte, des temps d’exposition, des débats, des actions d’éducation 
artistique et culturelle, de l’accompagnement d’artistes amateurs, des diffusions artistiques, des 
événements, etc. (...) 
 
Extraits de réflexions menées avec 1/ les MJC du territoire du SICOVAL et la Fédération des MJC Haute Garonne sur la jeunesse  et 2/ les MJC 
d'Occitanie et la Fédération Régionale sur l'accompagnement des Pratiques Artistiques en amateur et sur le cycle de formation  : les clubs 
d’activités en MJC 
 

« Il y a bien de la transmission de savoirs avec forcément de l’enseignement à l’intérieur, avec des 
progressions et des étapes, (…) mais c’est toi qui adapte ton programme aux gens (…). C’est 
complètement inversé. Nous on parle d’ateliers. On force un peu les choses évidemment, mais c’est 
pour bien expliquer ce que l’on veut, ateliers avec l’image d’un lieu où on construit des choses. »  

 
Journal MJC de Ris Orangis - Corinne Deroide, intervenante Théâtre MJC Ris Orangis. 
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Ateliers - Les inscriptions à 
la MJC   

Inscrits 
2019/20 

Inscrits 
20/2021 

Inscrits 
21/2022 

Inscrits 
22/2023 

Sportives & Bien être 397 305 317 338 

Sportives 232 192 198 227 

Badminton 30 31 30 30 

Body Barre 5 6 7 9 

Capoeira  11 13 13 11 

Gym 41 23 21 39 

Randonnée 114 97 110 106 

Tir à l'Arc 31 22 17 32 

Bien être 165 113 119 111 

Sophrologie 45 26 27 20 

Tai Chi 29 21 26 21 

Yoga  91 66 66 70 

Artistiques Spectacles 
vivants 

541 361 384 391 

Danse 231 220 202 221 

All Styles 14 13 19 13 

Country 25 20 23 35 

Danse classique 12 10 10 10 

Danse orientale 7 7 3 8 

EDR 27 26 27 20 

Hip Hop 51 52 51 51 

Kpop 13 14 20 28 

LC Diversity      6 5 

Pompom 13 13 11 8 

Sardanes 14 8 11 10 

Zumba/Fitdance 52 47 21 33 

Musique 127 88 108 104 

Batterie 6 4 6 8 

basse CP     1 1 
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Chant 43 29 23 18 

Chants Espagnols 15 11 14 16 

Clarinette 6 3 2 3 

coaching vocal     6   

ens. Instruments       5 

Groupe de répétition 3 3 10  6 

Guitare 29 26 30 37 

Piano 20 12 16 16 

Théâtre 183 53 74 66 

Impro 21 0 6 6 

Magie  10 11 17 12 

Théâtre 151 42 50 47 

Théâtre inclus. 1 Annulé/Covid 1 1 

Arts Plast.et loisirs créa.  158 137 152 130 

Loisirs créatifs 6 6 6 5 

Manga 13 16 23   

Photo (2) 10 Arrêt  12 17 

Céramique et poterie 23 21 22 25 

Couture 21 16 13 13 

Dessin 68 63 63 51 

Graff 17 15 13 19 

Langues 213 175 200 241 

Anglais  144 116 138 155 

Arabe       15 

Chinois 8 10 6 7 

Espagnol 27 22 23 23 

Italien  28 21 23 21 

Japonais  6 6 10 14 

ET Parentalité 20 6 7 0 

Total inscriptions     1060 1100 
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=> perspective 2023/2024 :  
Poursuivre et encourager les activités inter-ateliers pour favoriser le décloisonnement. 
Affiner le modèle économique de nos ateliers. 
Préciser avec le chantier « clubs » les modalités notamment de poursuite ou d’arrêt d’une activité 
afin de créer une dynamique tout au long de la saison avec les ateliers fragiles. 

 

3.2 Les stages comme porte d’entrée 
 

Les intervenants de la MJC ont pour habitude de proposer des stages, lors des vacances 
scolaires, ou sur les week-ends.  Cette saison 2022/2023 a vu la reprise des activités en dehors 
des ateliers réguliers : 24 stages ont ainsi pu être proposés. Quelques nouvelles initiatives de 
nos intervenants : Tai Chi, Théâtre ado, Céramique adulte ou encore Gym douce. L’ensemble 
des stages auront touché 253 personnes de septembre 2022 à août 2023. 
Ces stages sont essentiels à notre dynamique car ils permettent de :  

- Proposer sur la commune des activités durant les vacances scolaires à des tarifs accessibles 

et sur des durées courtes. 

- D’ouvrir nos activités aux non-adhérents (55% des effectifs). 

- De découvrir ou d’approfondir une pratique. 

 

=> perspectives :  

Poursuivre et encourager un maximum d’activités durant les vacances scolaires  

Développer des stages notamment avec le centre social sur le thème JO et bien être 

 

adultes activité nbre  

11-sept country 37 

23-oct et 
05 fév 

yoga 31 

24-oct relaxation sonore 21 

20-févr gym body power 14 

23-févr céramique 5 

23-avr Taï chi 5 

28-mai Yoga et ayurveda 20 

Enfants activité nbre 

TOUSSAINT Yoga 25/10 6 

  Poterie 25/10 9 

HIVER Poterie 22/02 4 

  Hip Hop 20 et 21/02 33 

  Danse Gym 22/02 7 

  Kpop 25 et 26 /02 24 

  Poterie 28/02 4 

  Dessin 21 et 27 /02 6 

  Yoga 01/03 5 

PRINTEMPS Dessin 24/04 3 

  Poterie 25/04 6 

  théâtre 24 ET 25/04 7 

  Yoga 25/04 6 

TOTAL   253 



26    -         Assemblée Générale exercice 2022/2023 MJC Escalquens – 2 février 2024 
 

 

 3.3 : Les ateliers de sensibilisation avec nos partenaires sur le territoire 

 
Afin de renforcer notre intervention en collaboration avec les acteurs locaux, La MJC a proposé 
pour la seconde année consécutive des ateliers de sensibilisation avec nos partenaires locaux. 
- avec l’ALAE : différentes cessions ont été organisées en Graff, Théâtre et Poterie lors des 
pauses méridiennes avec 2 séances par cession permettant d’accueillir une vingtaine d’enfants 
par journée d’intervention. 
- avec le centre social pour les petits (0/3ans) : yoga en 2022/2023 (soit 7 familles concernées 
sur les 3 séances proposées) 
 
Les actions avec le centre social s’inscrivent dans le cadre du programme de la CAF dit REEAP. 
 

 
« Les Réseaux d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents (REAAP) prennent appui sur un 
réseau de parents, de bénévoles et de professionnels qui permettent la mise en place d’actions visant à 
conforter, à travers le dialogue et l’échange, les compétences des parents et la mise en valeur de leurs 
capacités.  Ces actions proposent un cadre bienveillant pour aider les parents à définir et poser un cadre 
structurant à leur enfant dans les limites duquel il peut s’épanouir et grandir. 
Elles veillent à la prise en compte de la diversité des structures familiales, des formes d’exercice de la 
fonction parentale et de la reconnaissance de la place de chacun des parents en tant qu’éducateur de 
son enfant, dans le respecte le des principes de neutralité politique, philosophique et confessionnelle. »  
 

 
La MJC propose dans le cadre du REEAP 3 types d’actions :  

- activités de parentalité positive sous forme de cycles qui faute d’inscrits n’ont pas eu lieu 
en 2022/2023 
- nos ateliers parents enfants, désormais et depuis cette saison reconnus par la CAF comme 
actions éligibles au REEAP (anglais, Yoga, Guitare, Ukulele). 
- les actions de sensibilisation des petits (0/3 ans) en partenariat avec le centre social, 
référent CAF du territoire pour les actions de parentalité. 
 

3.4 Une politique tarifaire fondée sur les principes d’accessibilité, d’égalité et de 

solidarité 
 

En tant que structure d’Education Populaire la MJC s’efforce de proposer des activités accessibles 

au plus grand nombre.  

Cette politique propose un tarif à l’heure avec une modulation selon :  

• La durée de l’atelier : + ou – 5€ par tranche de 15mn 

• L’âge du participant : de 145 € à 200€ 

• La commune de résidence : +15 € pour les non escalquinois 

 

Depuis 2015 un abattement est aussi proposé aux escalquinois en fonction de leur quotient : 20 et 

30 %. En 2022/2023, le total des abattements représente 3 175.2 €. Les tarifs famille et les 

possibilités de prélèvements mensualisés participent de cette politique d’accès.  

Nous avons étudié au cours de cette saison, comme annoncé à la dernière AG, l’opportunité de 

modifier le montant de nos cotisations, inchangées depuis 2018. 
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Il a ainsi été proposé et voté en CA une hausse de 5€ par activité pour la saison 2023/2024 avec une 

modulation pour les cours encadrés par les bénévoles (4, 2 et 1€ selon l’activité concernée) ou pour 

certaines activités dont le tarif reste plus important (Guitare parents enfants). Il est également 

proposé afin de positionner notre association dans une dynamique sociale de rétablir, grâce à cette 

hausse, l’abattement de -50% afin de permettre au plus fragiles de participer à une ou plusieurs 

activités de la structure.  

 

=> A la date de décembre 2023 (adhésions et inscriptions 2023/2024) les abattements de 50% 

représentaient 19 personnes pour un montant de 1971.25€ (total abattement : 4456 €) avec 

l’inscription plus particulièrement de nouveaux enfants et/ou la participation à plusieurs activités 

pour des anciens adhérents. 

 

  adulte 20% 

enfants 

20% 

adulte 

30% 

enfants 

30% 

adulte 

50% 

enfants 

50% Total Valeur 

2015 24 28 3 10 8 17 90           5 554 €  

2016 23 17 5 12 8 18 83           4 927 €  

2017 36 23 11 28 0 0 98           4 988 €  

2018 28 20 7 25 0 0 80           4 151 €  

2019 31 23 11 33 0 0 98           5 281 €  

2020 24 17 6 23 0 0 70           4 021 €  

2021 25 9 5 25 0 0 64           3 337 €  

2022 29 13 7 17 0 0 66 3 175 € 

 
 
Notre politique tarifaire repose sur 3 principes :  
 
Accessibilité / Equité : avec la mise en place du quotient, la MJC marque sa volonté de prendre 
en compte de manière plus juste la situation de chacun.  
 
Egalité : Nos tarifs correspondent à un forfait annuel identique pour toutes les activités avec une 
modulation selon la tranche d'âge concernée et la durée de l'atelier. 
 
Solidarité : Nous refusons de considérer une activité individuellement, selon un critère de 
rentabilité. Certaines activités plus fragiles sont maintenues et soutenues par les autres car nous 
les jugeons indispensables au regard des besoins du territoire.  
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4 - L’animation locale : vers le renforcement des partenariats  
 

La notion d’animation locale regroupe : la programmation artistique de la MJC, la collaboration et 

la participation aux évènements locaux et la prise en compte des propositions de nos intervenants. 

• Comme la saison dernière, la MJC a poursuivi l’organisation d’une programmation 

artistique régulière en prenant soin de valoriser les initiatives locales, les projets des 

animateurs de l’association et des artistes en résidences dans la structure et les amateurs. 

Les propositions ont été très diversifiées (musique, conférence, théâtre, scène ouverte 

amateur) et les demandes de compagnies pour des résidences très nombreuses. 

 

DATE TITRE SPECTACLE TYPE NBRE 

25/09/2022 MOZAÏC SPECTACLE 49 

15/10/2022 Emmanuel PESNOT (avec voix croisées) 
CONFERENCE  
 50 

15/11/2022 fest ALIMENTERRE (avec le GREF) CINE DEBAT 25 

29/11/2022 DUO BRASIL CONCERT 29 

03/12/2022 
Relais musical Téléthon (avec la 
médiathèque) CONCERT  

10/12/2022 K BARRE SPECTACLE 36 

11/12/2022 LCDIVERSITY DANSE 50 

22/01/2023 MOZAIC CONCERT 40 

18/03/2023 
LANGUES MATERNELLES (avec Voix 
croisées) RENCONTRE  30 

25/03/2023 K BARRE SPECTACLE 49 

16/04/2023 Les adhérents en scène (2 passages) DANSE 400 

22/04/2023 N DYL CREW et ZOUZ DANSE 55 

17/05/2023 L'HOMME QUI PARLAIT AUX NUAGES THEATRE 25 

22/05/23023 PAUSE MUSICALE 5avec le collège) CHORALE  

12 au 
17/06/2023 FETE MJC  DEMO 400 

   1238 

 

- Un succès pour la nouveauté en 2022/2023 : les soirées KBarré. 

Pour favoriser la dynamique de décloisonnement des ateliers ces soirées sont l’occasion 

pour les adhérents volontaires de se produire sur scène dans le cadre d’une scène ouverte 

singulière avec la complicité de comédiens professionnels pour peaufiner leur numéro et 

jouer les rôles de monsieur et madame Loyal. 2 soirées ont pu être proposées en décembre 

et 1 en mars. 

- 2 résidences d’artistes sur 2022/2023 et 6 groupes en répétitions hebdomadaires. 

- spectacle jeune public avec le duo Olevia pour la création Mozaic (un teaser disponible en 

ligne sur le site de la MJC et tourné à la MJC) : sortie de résidence en septembre et 

spectacle à la salle des fêtes en janvier 

- Le spectacle de Vincent Dufour et de la compagnie IVeme Acte en cours de création et qui 

se poursuivra en 2023/2024 
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- les groupes : Balck Cherries, Christine Petrov, Les Indécis, Los Tios de Zoe, Name away,  

Les Mercurials (devenus depuis les Cases retour). 

-  La fête de la MJC du 12 au 17 juin dont la thématique de la fête foraine décalée a été 

renouvelée ; elle a donné lieu à la création d’une œuvre collective (à l’entrée de la MJC) ainsi 

qu’a l’invention (initiée avec les Kbarrés) de notre famille Loyale, François, Sarah Plume 

Kasiloyal et de leur écureuil. Cette fête permet à chaque adhérent de montrer son travail de 

l’année et aux bénévoles de se retrouver autour de l’organisation de ces journées qui 

accueillent entre 4/500 personnes. 

 

• La programmation a aussi pu être l’occasion de collaborer avec les initiatives locales (au 

même titre que les ateliers de sensibilisation organisés avec le centre social et l’ALAE) :  

- Le relais musical de la médiathèque à l’occasion du Téléthon (chants espagnols, 

ateliers de Guitare)  

- Sorties Hors les murs dans le cadre du Festival Voix Croisées et coréalisation du 

projet langues maternelles. 

- Soirée ciné débat avec le GREF dans le cadre du festival Alimenterre  

- Organisation d’une randonnée des familles avec le lions Club pour le téléthon  

- La participation de notre club de randonnée à l’organisation de la randonée 

des familles, initiée par le Lions Club. 

- Participation des Mercurials à la pause artistique du Collège Jane Dieulafoy 

ET 

- La participation active de la MJC à travers certains de nos ateliers (atelier 

anglais enfants et le club photo) et de nos adhérents à Escal en scène. 

 

• A ces différents événements il faut ajouter les propositions de nos clubs :   

- 3 expositions (septembre mars et juin) proposées par notre club photo (dont Escal en 

scène) + participation au concours photo de Fronton (31) +  et des prises de vue tout au 

long de la saison sur des événements de proximité et partenaires (Voix Croisées, …) + 

exposition à l’Ehpad. 
- 5 CinéBabel sur la saison, proposés par nos intervenants en langues comme complément 

pédagogique à leur atelier : diffusion de films en VO suivi d’un temps de convivialité et d’échanges 

en VO ! et qui accueille entre 20 et 25 participants sur chacune des séances. 

- Les représentations proposées très régulièrement par les Sardanes et chansons espagnoles 

en Ehpad (avril à Belberaud – mai et juin à Saint Orens) 

- L’organisation de soirées Blackminton par notre club de Badminton sur la Région 

- Un bal Country en avril à la salle des fêtes 

- Le spectacle des élèves de danse de Coach Mymy 

 
=> La MJC poursuivra cette logique de programmation en 2023/2024 en laissant encore plus de possibilité 

de collaboration avec les initiatives locales, notamment avec l’EIMSET, l’orchestre JOE ou encore le comité 

des fêtes pour le marché de Noël et pour la fête de la musique. 
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5 . La Jeunesse en question       
  
2 rencontres à l’initiative de la Fédération 31 des MJC a permis de mettre autour de la table les MJC 
d’Auzielle, d’Ayguevives de Castanet Tolosan et d’Escalquens. Ces rendez-vous ont permis de faire ressortir 
l’intérêt des MJC :  
- pour travailler en commun sur de l’accompagnement de projets initiés par des jeunes, et plus 
particulièrement dans le domaine des pratiques artistiques en complémentarité avec les actions jeunes du 
territoire 
-  Pour relier cette réflexion avec   le programme « Ambition Jeunesses au Conseil Départemental 31 » et 
les techniciennes de la Direction des Arts Vivants sur la semaine des Cultures Urbaines 2024. 
 
=> Cet axe de développement d’accompagnement de projets de jeunes ne pourra se concrétiser qu’à la 
condition de se doter des moyens pour étoffer l’équipe à terme. Il est prévu sur la saison prochaine 
(2024/2025) d’envisager la présence d’un alternant pour préciser cet axe de développement dans notre 
projet associatif à la suite de l’étude réalisé cette saison par notre stagiaire. 
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Synthèse des orientations 2023/2024 

 
=> Poursuivre notre méthodologie des chantiers expérimentés en 2021/2022 et renforcer la 
participation d’adhérents à l’ensemble de nos actions en reprécisant les modalités de 
fonctionnement des chantiers et en instituant la notion de commissions et de référents. 
Expérimenter en permanence les actions pour mobiliser et faire de l’engagement une question, 
une activité à part entière de notre association. 

 
= > Continuer à se donner les moyens de mettre en œuvre une politique de transversalité et de 

décloisonnement de l’ensemble des ateliers, grâce à une programmation privilégiant les temps de 

rencontres et de convivialité et en encourageant les projets transversaux pour faire « œuvre 

commune ». 

 

= > poursuivre l’accompagnement et une programmation régulière en incluant les initiatives et 

propositions locales. 

 

=> poursuivre la réflexion sur notre rôle en tant qu’accompagnateur de projets de jeunes en 

cohérence avec la politique jeunesse du SICOVAL et en complémentarité avec les actions jeunes du 

territoire. 

 

=> Etoffer l’équipe d’animation pour répondre à nos ambitions par :  

- l’augmentation du temps de travail de Laurence Lapierre afin de lui confier une part plus 

importante d’administration et la communication,  

- le recrutement d’un.e stagiaire en licence pro animation (puis une.e alternant.e) afin de préfigurer 

la mission et le poste à terme d’un animateur coordinateur de projets de jeunes) et d’un.e service 

civique (pour l’organisation de nos événements). 
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Annexe 1 

Inventaire des activités en 2022/2023 à la MJC 
 

Cet inventaire ne prend pas en compte les clubs d’activités qui se déroulent chaque 

semaine et hors vacances scolaires de septembre à fin juin pour un volume hebdomadaire 

de 160heurs d’ateliers. 

Sont répertoriés :  

- spectacles et résidence de la MJC 

- les stages de la MJC 

- les collaborations et Hors les murs de la MJC 

- les rendez-vous de la vie associative (bureaux, CA, réunions de chantiers) 

- les formations et rencontres de réseau 

 

 
DATE LIEU TITRE 

16-août MJC Réouverture accueil 

29 août 15 septembre MJC Expo photo "à chacun son style" 

30 aout MJC Bureau 

1er septembre MJC CA de rentrée 

08-sept MJC réunion de rentrée des intervenants 

5 au 10 septembre MJC inscriptions 

10-sept Place de l’enclos et MJC journée des associations 

11-sept Berjean Stage country 

19-sept MJC reprise des activités ateliers hebdo 

19-sept MJC Chantier prog 

20-sept MJC Bureau 

25-sept MJC Répétition publique Mozaic et les gouttes de pluies 

1er et 8 octobre MJC Audition N Dyl crew 

04-oct Auzielle Fédération 31 réunion MJC Citoyennes 

05-oct MJC Bureau 

WE 1er/2 et We 14/15 oct Escalquens, Ramonville Hors les murs Voix croisées 

13-oct MJC Bureau élargi (BE) 

15-oct MJC Voix Croisée ; conférence sur la polyphonie 

17-oct MJC Ciné Babel Anglais 

17-oct MJC Ponts Jumeaux réinterroger les clubs d'activité Réunion FRMJC 

18-oct MJC Bureau 

20-oct MJC Chantier programmation 

23-oct MJC Stage Yoga Les Gunas 

24-oct MJC Stages Arts plastiques 

24-oct MJC Stages Sophrologie 

25-oct MJC Stage Poterie 

25-oct MJC Stage Yoga enfants 

25 au 28 -oct MJC Stages Théâtre enfants 

27-oct MJC CA 

08-nov MJC Bureau 

14 nov au 3 déc Médiathèque Expo club photo "Escal en scène" 

15-nov MJC Projection Débat Alimenterre/GREF 

15-nov Oustal soirée automnale randonneurs 

22-nov MJC Bureau 
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22-nov MJC Chantier programmation 

24 nov Toulouse Blackminton Handisport Stade toulousian 

26-nov MJC Petit déjeuner des bénévoles 

28-nov FRMJC réinterroger les clubs d'activité Réunion FRMJC 

29-nov MJC Do Brasil concert 

29 nov Auzielle Formation Fédé 31 MJC citoyenne 

01-déc MJC Ciné Babel espagnol 

01-déc Ayguevives Fédération 31 et MJC du SICOVAL 

03-déc Médiathèque relais musical Téléthon 

05-déc MJC Bureau 

8 et 9 décembre FRMJC JEC journées du personnel fédéral 

10 et 11 dec MJC 1ere soirée Kbarré 

12 déc MJC Croix Daurade Formation Clubs D’activités FRMJC 

31 déc Salle des fêtes Réveillon des randonneurs 

07-janv Salle des fêtes Randonnée des Familles / Lion's Club -Téléthon 

10-janv MJC Bureau 

12-janv Fédération 31 RV projet associatif 

19-janv Salle 5 Oustal CA 

22-janv Pamiers Blackminton avec club Badminton 

22-janv Salle des fêtes Jeune public Mozaic et les gouttes de pluie 

23-janv   Arrivée 1ere service civique 

26-janv MJC Bureau 

27-janv MJC Chantier nomenclature 

28-janv Saint Orens Blackminton avec club d'escalade 

29-janv Salle des fêtes Gymnase Tournoi du Tir à l'Arc 

04-févr MJC Chantier programmation 

08-févr MJC Cine Babel Italien 

09-févr Castanet Fédération 31 et MJC du SICOVAL 

10-févr L'Oustal AG 

11-févr Mazère Blackminton avec club Badminton 

20-févr Berjean Stage Gym douce 

20,21-févr Berjean stage Hip Hop 

25,26-févr MJC stage K Pop 

25,26-févr MJC stage Danse 

21 , 27 fevr MJC Stage arts plastiques enfants 

22, 28 févr MJC Stage de poterie enfants 

23 fevr et 1er mars MJC Stage céramique adultes 

01-mars MJC Stage Yoga 

03-mars MJC Bureau élargi (BE) 

11-mars MJC Ciné Babel anglais enfants 

13-mars Webinaire FRMJC Agrément JEP 

14-mars Oustal Soirée des randonneurs 

16-mars MJC CA 

14 mars au 20 avr MJC Expo photo "Lauragais" 

18-mars  MJC N. Chemoul Langues Maternelles/ Voix Croisées 

19-mars Berjean Stage Country 

23-mars Auzielle Fédération 31 et MJC du SICOVAL 

25-mars MJC Réunion des intervenants 

25-mars MJC 2ème soirée KBarré 

31-mars MJC Croix Daurade Séminaire FRMJC directeurs MJC 

03-avr MJC Bureau 

06-avr Belberaud Chansons Espagnoles et Sardanes Ehpad 

06-avr ALAE Escalquens Concertation jeunesse Sicoval 

09-avr Salle des fêtes Bal Country 
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12-avr Toulouse Formation PSC1 Serv.civ. 

16-avr MJC Stage de Tai Chi 

16-avr Salle des fêtes Les adhérents danse se mettent en scène 

17-avr MJC Chantier fête MJC 

19-avr MJC Bureau 

20-avr ALAE Escalquens Concertation jeunesse Sicoval 

22-avr MJC Soirée Zouz N Dyl Crew - Danse 

24-avr MJC stage dessin enfants 

25-avr MJC stage poterie enfants 

24, 25 avril MJC Stage de théâtre Ados 

24 azu 26 avril Toulouse Formation accompagnement artitique Serv.Civ. 

25-avr  MJC Stage de Yoga Parents enfants 

03-mai MJC Bureau 

04-mai MJC Chantier plaquette 

05-mai MJC Chantier fête MJC 

11-mai MJC RV Mairie - point activité 

11-mai   AG Fédération 31 présentation MJC 

12-mai MJC Bureau élargi (BE) 

12-mai Collège escalquens Pause artistique  colllège Jane Dieulafoy 

15-mai MJC Bureau 

15-mai ALAE Graff 

17-mai  MJC L'homme qui Théâtre 

17-mai Saint Orens Chansons Espagnoles et Sardanes Ehpad 

22-mai ALAE Graff 

22-mai MJC Chantier fête MJC 

23-mai ALAE Poterie 

24-mai MJC Chantier Plaquette 

25-mai MJC Chantier Programmation 

25 et 26 mai MJC Empalot Formation civique et citoyenne serv.civ. 

28-mai MJC stage Yoga et Ayurveda 

30-mai ALAE Poterie 

30-mai MJC Webinaire Logiciel inscription 

03-juin MJC Ciné Babael Arabe 

05-juin MJC Chantier fête MJC 

06-juin ALAE Poterie 

08-juin Webinaire FRMJC Tuteurs des services civiques 

09-juin ALAE Théâtre 

10-juin MJC Répétition Flashmob chanson MJC 

12,14,21 juin/2023 MJC Fête MJC Théâtre 

12-juin MJC Chantier fête MJC 

15-juin ALAE Théâtre 

17-juin MJC place de l'enclos Fête MJC 

21-juin MJC Chantier plaquette 

22-juin ALAE Théâtre 

24-juin MJC Fin des activités/ateliers hebdo 

21-juin Saint Orens Chansons Espagnoles et Sardanes Ehpad 

29-juin MJC Pot des bénévoles 

01-juil Escalquens Escal en scène 

03-juil MJC Bureau élargi (BE) 

3 et 4 juil Elementerre Formation Serv.civ "Elementerre" 

04-juil MJC Webinaire Logiciel inscription 

13 juillet au 16 août MJC Fermeture de la MJC 

31-août MJC CA rentrée reporté 20/09 

sept MJC RV Mairie - point finances 
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Annexe 2 - Chanson de la MJC 
 
 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
Voici une p’tite chanson pour toi 
Si tu cherches un endroit sympa 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
 
Pousse la porte un jour, qui sait ? 
Ta vie pourrait bien être changée 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
 
Ou – Ou Ou Ou Ou – Ou Ou Ou Ou Ou Ou Ou MJC ! 
Ou – Ou Ou – Ou Ou – Ou Ou  
VIENS CHANTER ! 
Ou – Ou Ou – Ou Ou 
MJC VIENS CHANTER ! x2 
 
De 7 à 77 ans 
Et même plus petits et grands 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
Viennent s’accorder du bon temps 
En art, en langue et en mouvement 
MJC ! VIENS CHANTER !  
 
REFRAIN (X2) 
 
Tu as p’têtre un talent caché 
besoin d’bouger, de t’exprimer 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
Balaie loin la timidité 
Rejoins notre folle équipée 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
 
REFRAIN (X2) 
 
Maison des jeunes de la culture 
Maison pour tous oui ça c’est sûr 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
Alors vient donc en profiter 
Y a de l’idée ! Y a du projet ! 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
MJC ! VIENS CHANTER ! 
 
REFRAIN (X4) 
 
Chanson écrite à l’occasion de la fête de la MJC 2023 (Merci Ingrid, Marion et Anouck) sur un air 
de Don’t worry, Be Happy (Bobby Mc Ferrin). 

 


